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J'ai l’honneur de vous informer que le Chargé d'affaires de l'ambassade du 
Pakistan à Kaboul a été convoqué au Minist&re des affaires étrangeres de la 
République démocratique d'Afghanistan le 8 septembre 1985 a 11 h 30 et que le 
Directeur du Premier Département politique lui a communiqué ce qui suit $ 

"Réitérant ses allégations dénut$es de fondement à l'encontre de la 
République démocratique d'Afghanistan, le Gouvernement militaire du Pakistan a 
de nouveau prétendu que les forces armées afqhanes avaient ouvert le feu sur 
le poste de Laka Tiga dans la zone d'Arawali (Kurram Agency), le 
26 aobt 1985. On a également prétendu que les secteurs de Teri Mangal et du 
;ol 4s na4usr urrcst *CI-“. . ..a--- (U*lrr*m Agency! avaient été soumis a des tirs d’artillerie ,..--- - .< 
lourde. 
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Après une encwête approfondie et minutieuse, le Gouvernement de la 
Rdpublique démocratique d’Afghanistan consid&re que ces accusations profir6es 
par le Gouvernemer& militaire du Pakistan sont totalement d&&es de fondement 
et les rejette catégoriquement. Les autot itéa pakistanaises devraient cesser 
de potter de telles accusations mensong&res contre la République démocratique 
d’Afghanistan.” 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre des points 72, 73, 132, 133 
et 138 de l’ordre du jour proviaoire, et du Conseil de sécurité. 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Farid ZARIF 


